
Le mandat et le télécopieur
Ce lundi matin, France Guertin, courtier en assurance de dommages, employée 
d’un cabinet à Laval, prépare sa semaine de travail. Comme elle le fait d’habitude, 
elle révise son agenda de la semaine et le planifie en fonction des tâches à accomplir
pour s’assurer qu’elle aura le temps de bien réaliser tout ce qu’elle a à faire. Après avoir
fait le même exercice en détail pour le jour même, elle se prépare un bon café. 

Il est 9h quand Lise, la réceptionniste, lui apporte son courrier ainsi que les télécopies
qui lui ont été adressées durant la fin de semaine. Sa tasse dans la main gauche, elle feuillette les télécopies de l’autre main
pour en prendre connaissance :demandes de renseignements d’assureurs, publicité, invitation à un souper de la Chambre de
commerce et une instruction avec les données pertinentes de son client, Germain Pilon, d’ajouter, à compter du vendredi
soir, un véhicule à son contrat automobile. 

Il s’agit d’une petite camionnette avec 14 ans d’usage qu’il utilisera pour se rendre les week-ends à son chalet où il aime
pratiquer la pêche, son sport favori. La télécopie indique une couverture demandée uniquement en responsabilité. France
assure déjà le véhicule principal de monsieur Pilon et celui de son épouse Marie-Claude sur le même contrat avec des
protections complètes. Elle assure également la résidence principale du couple et leur chalet au Lac Blondin où Germain aime
bien taquiner la truite. Leur dossier de conduite est vierge et il n’y a pas de jeune conducteur.

Monsieur Pilon n’avait jamais parlé à France Guertin de la possibilité d’ajouter un véhicule au contrat, mais cette dernière
n’était pas surprise outre mesure compte tenu des données qu’elle détenait sur l’assuré. Elle tente à plusieurs reprises 
de joindre monsieur Pilon pour finalement apprendre, en fin de journée, à son grand désarroi, qu’il a été impliqué dans 
un accident, en avant-midi, avec sa camionnette !

Matière à réflexion
Le fait de recevoir un mandat par télécopieur ou par
l’intermédiaire d’une boîte vocale n’implique pas que 
ce mandat a été accepté. Pour être lié, il faut qu’il y ait
acceptation. 

Par contre, dès que le courtier prend connaissance de 
la demande, il lui faut agir le plus tôt possible. Laisser
s’écouler du temps, même pour joindre l’assuré, peut être
invoqué contre vous. Donc tenter de joindre l’assuré
immédiatement est correct, mais dès le premier échec, 
il est nécessaire de faire une demande de couverture auprès
de l’assureur. 

N’oubliez pas, l’acceptation du mandat peut être tacite ! 
De plus, dès que vous pouvez parler à l’assuré, avisez-le, 
en conseiller consciencieux, du danger de procéder par
télécopieur ou par boîte vocale.

Texte de lois
Référence :Le Code civil du Québec

2130. Le mandat est le contrat par lequel une personne, 
le mandant, donne le pouvoir de la représenter dans
l'accomplissement d'un acte juridique avec un tiers,
à une autre personne, le mandataire qui, par le fait
de son acceptation, s'oblige à l'exercer.

2132. L'acceptation du mandat est expresse ou tacite ; 
elle est tacite lorsqu'elle s'induit des actes et même
du silence du mandataire.

2138. Le mandataire est tenu d'accomplir le mandat qu'il 
a accepté et il doit, dans l'exécution de son mandat,
agir avec prudence et diligence.

Référence :Le Code de déontologie des représentants en assurance de dommages

37. Constitue un manquement à la déontologie, le fait 
pour le représentant en assurance de dommages d’agir 
à l’encontre de l’honneur et de la dignité de la
profession, notamment :

6° de faire défaut d’agir en conseiller consciencieux 
en omettant d’éclairer les clients sur leurs droits 
et obligations et en ne leur donnant pas tous les
renseignements nécessaires ou utiles.
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Appel à tous ! 
Réglons la situation une fois pour toute !

Par Carole Chauvin, syndic

Cette chronique est tirée de 
cas vécus au bureau du syndic.
Son objectif : vous inciter à
vous interroger sur la qualité
de votre pratique, et ce, en
regard avec vos obligations
déontologiques.

Mise en situation
Vous connaissez tous les avantages
d’assurer les bâtiments de vos clients
en valeur à neuf (et/ou à la valeur de
reconstruction) plutôt qu’en valeur
au jour du sinistre et l’objectif 
de cette chronique ne se veut
nullement un cours d’assurance à cet
égard. Vous savez comment assurer
tous types de bâtiments, qu’il s’agisse
d’un propriétaire-occupant, un
immeuble à revenus ou industriel,
une résidence secondaire ou
saisonnière, etc.

À titre de conseiller consciencieux,
il vous revient donc, avant de
conclure un contrat d’assurance 
sur bâtisse, de :
• bien évaluer les besoins 

de vos clients ;
• rechercher les produits

disponibles ;
• offrir le produit qui convient 

le mieux;
• expliquer les différences 

de garanties (si vous offrez 
un choix de produits) ;

• indiquer les exclusions, compte
tenu des besoins identifiés.

(Pour votre gouverne, nous venons
de survoler les articles 27 et 28 de 
la Loi sur la distribution de
produits et services financiers et
l’article 37.6 du Code de déontologie
des représentants en assurance 
de dommages (agent/courtier).

Quelques questions pour vous…

Vous connaissez vos contrats d’assurance
de A à Z et les expliquez très bien 
à vos clients. 

J’ai alors quelques questions pour vous !

Comment établissez-vous la valeur 
de reconstruction et/ou le montant
d’assurance :

• d’un propriétaire-occupant?
• d’une bâtisse à revenus ?
• d’un bâtiment industriel ?
• d’une résidence saisonnière?
• d’une dépendance?
• d’une grange, d’un étable, etc ?

Est-ce que vous :

• utilisez le formulaire du Boeckh ?
• reproduisez le montant d’assurance

apparaissant au contrat antérieur?
• respectez le montant pour lequel

votre client désire avoir son 
bâtiment assuré?

• demandez une évaluation
professionnelle?

Est-ce que tous les bâtiments que vous
assurez ont un montant d’assurance
adéquat et respectent la règle
proportionnelle au contrat ?

Quelle est la dernière fois où vous 
avez révisé la valeur de reconstruction
des bâtiments de vos clients ?

Ça se complique, n’est-ce pas ?

Je vous entends me dire, à votre
décharge, qu’il est plus simple de 
bien connaître les différents contrats
d’assurance ; que vous avez peu d’outils 
à votre disposition ; que vous êtes un
agent/courtier en assurance de
dommages et non pas un évaluateur 
en bâtiment…!

Le problème
De nombreux cas de consommateurs
victimes, à deux reprises, d’un
sinistre en une année, nous ont
signalé être :

• victime d’un incendie ;
• victime d’un montant d’assurance

insuffisant sur bâtiment.

Mettez-vous à leur place! 
C’est plus souvent qu’autrement
catastrophique! Et en cas de 
manque de couverture, de qui se
plaindront-ils ? Qui les a conseillés 
à la fois quant au produit d’assurance
et au montant d’assurance requis sur
leur bâtisse ?

Il s’agit-là d’un problème de taille,
j’en conviens, et un peu tabou
même, puisqu’on en parle peu…
Pourtant, le montant d’assurance 
sur une bâtisse déterminera l’étendue
de l’indemnisation par la suite… 
Et, les consommateurs se fient 
à vous afin d’être bien protégés.

Appel à tous ! 
Quelle est votre solution ?
Y a-t-il une ou plusieurs solutions? 

Ceci est un appel à tous et à
toutes. Faites-moi part de vos
solutions à l’adresse électronique
suivante :syndic@chad.qc.ca, 
d’ici le 18 février 2004. J’exposerai 
les meilleures solutions dans 
ma prochaine chronique.

La résolution :
En cette période de résolutions,
permettez-moi de vous suggérer 
la suivante : 

Faire en sorte que les résidences et
bâtiments que vous assurez le soient 
à leur juste valeur de reconstruction.

Bonne année 2004!




